Séance du  16 mars  2010

L’an deux mille dix et le seize mars, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans la salle de la Mairie sur la convocation qui lui a été adressée et distribuée le douze mars deux mille dix

Présents : M. Christian NAUTE, M. Jean Pierre MIETTE, M. Claude GIRAL,  M. Robert SANCHEZ, M. Jacques SIRERE, M. Guillaume COLL, M. Jacques SURJUS, M. Rolland MANTELLASSI, Mme Elise TUBERT, M. Bernard BREMOND, M. José MARQUES, M. Patrick BOYLE, M. Marc VERGES, M. Marc VIDAL, Mme Marie Thérèse ELSHOFF

Absents : M. Alain RIVOAL donne pouvoir de voter à M. Marc VERGES, M. Jean Paul SAGUE donne pouvoir de voter à M. Robert SANCHEZ, M. Francis LETHIERS qui a donné pouvoir de voter à M. Claude GIRAL, M. Jean Pierre BAGATE qui a donné pouvoir de voter à Mme Elise TUBERT.

Les membres du Conseil étant en nombre suffisant pour délibérer, M. le Maire déclare la séance ouverte.

L’ordre du jour comporte les points suivants :

1- Présentation du rapport annuel d’activité de la Communauté de Communes des Albères et de la Côte Vermeille – exercice 2009 

2- Vote du Compte administratif 2009 – Service Camping Municipal Le Vivier

3- Approbation du Compte de gestion 2009 – Service Camping Municipal Le Vivier

4- Affectation des résultats – Service Camping Municipal Le Vivier

5- Vote du Budget Primitif 2010 – Service Camping Municipal Le Vivier

6- Vote du Compte administratif 2009 – Service extérieur des Pompes funèbres

7- Approbation du Compte de gestion 2009 – Service extérieur des Pompes funèbres

8- Vote du Budget primitif 2010 – Service extérieur des Pompes funèbres

9- Demande de subvention en faveur de la réfection de la Côte de la place de la République 

10- Convention a signer avec le Conseil Général pour la restauration de divers mobiliers a l’église

11- Désignation du Directeur de l’Office de Tourisme

12- Convention de mise à disposition des installations de tennis

13- Questions diverses 

Le Conseil Municipal nomme M. Marc VERGES secrétaire de séance.

Le Compte Rendu de la séance précédente est approuvé.

I/ PRESENTATION DU RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE DE LA COMMUNAUTE

DE COMMUNES ALBERES COTE VERMEILLE-EXERCICE 2008

Monsieur le Maire

DIT qu’en application de l’article L5211 – 39 du CGCT, le Président de la « Communauté de Communes Albères/ Côte Vermeille » présente aux Conseils Municipaux, membres de l’EPCI, les rapports d’activités de ses différents services pour l’année n-1.

DONNE la parole au Président de la « Communauté de Communes Albères/ Côte Vermeille » pour exposer des rapports d’activités 2008.

Celui ci précise les faits significatifs de l’exercice 2008 :

· Service Assainissement

· Service des eaux

· Service des Ordures Ménagères

· Activités Economiques 

· Secteur Enfance/ Jeunesse

· Environnement / Cadre de vie

· Secteur Communication

Le Conseil Municipal, vu l’exposé du Président de la « Communauté de Communes Albères/ Côte Vermeille »

PREND ACTE des dits rapports

II/ VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 Service Camping Municipal Le Vivier
M. le Maire présente à l’Assemblée le compte administratif 2009 du budget annexe « Camping Municipal le Vivier », lequel se résume comme suit :

Section de fonctionnement :

Dépenses :

Opérations de l’exercice : 72 511.73  €         

Total :


       72 511.73  €        

Recettes : 

Opération  de l’exercice :  78 610.87  € 

                                    Report de l’exercice N-1:   6 490.66 €    

Total :


       85 101.53  €     

Résultat de clôture : + 12 589.80  €
 

Section d’investissement :

Dépenses :
Opération de l’exercice :   1 364.48 €     



                                               Total : 
                   1 364.48 €

              

Recettes :

Opération de l’exercice :    6 325.74 €
       




Report de l’exercice N-1 : 17 372.14 €

Total :


        23 697.88 €
 

Résultat de clôture : + 22 333.40 €

                       


M. le Maire s’étant retiré et sous la présidence de M. Jean Pierre MIETTE l’Assemblée délibère et approuve à l’unanimité le compte administratif 2009 du budget « Camping Municipal Le Vivier »

III/ APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2009 Service Camping Municipal le Vivier

Après que M. le Maire ait repris sa place dans l’Assemblée, le Conseil procède au vote du compte de gestion Service Camping Municipal le Vivier dressé par le Receveur Municipal, lequel a repris dans les écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2008. 

Le compte de gestion est délibéré et approuvé à l’unanimité

IV/ AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2009 DU  CAMPING MUNICIPAL LE VIVIER 
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Mr le Maire, après avoir entendu le Compte Administratif de l’exercice 2009 ;

Ce jour considérant qu’il convient d’affecter le résultat du compte administratif ;

Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2009

Constatant que le compte administratif présente :

· un excédent d’exploitation de 12 589.80 €

Décide d’affecter le résultat comme suit :

	POUR MEMOIRE
	

	Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur)
	

	Excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur)
	6 490.66 €

	Virement à la section d’investissement


	 

	RESULTAT DE L’EXERCICE – EXCEDENT
	 6 099.14 €

	                                                                               DEFICIT
	

	A/ EXCEDENT AU 31/12/2009
	12 589.80 €

	Affectation obligatoire
	

	à l’apurement du déficit (report à nouveau débiteur)
	

	Déficit résiduel à reporter
	

	à l’exécution du virement à la section d’investissement (compte 1068)
	              

	Solde disponible
	

	affecté comme suit :
	

	affectation complémentaire en réserves (compte 1068)
	

	affectation à l’excédent reporté (report à nouveau créditeur)(ligne002)
	12 589.80 €

	Si nécessaire, par prélèvement sur le report à nouveau créditeur 
	

	pour…………………………………………………………….
	

	     B/ DEFICIT AU 31/12/2009
	

	Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur)
	

	Reprise sur l’excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur)
	

	Déficit résiduel à reporter au budget primitif 2010
	

	Excédent disponible (Voir A – Solde disponible)
	

	
	

	C/ le cas échéant – affectation de l’excédent antérieur reporté
	

	
	


Délibéré par :

· Le Conseil d’Administration

Nombre de membres en exercice : 19

Nombre de membres présents :   19  

Nombre de suffrages exprimés :  19

Votes : 19                                            

Pour :  19                                           
V/ VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010 Service Camping Municipal Le Vivier


M. le Maire présente le projet de budget primitif 2010. 

	Dépenses


	Recettes

	FONCTIONNEMENT



	Charges à caractère général
	 25 700.00
	Ventes de produits fabriqués, prestations 
	 84 428.00

	Charges de personnel
	 43 350.00
	Produits exceptionnels
	  1 270.00

	Autres charges de gestion courante
	      500.00
	Résultat reporté
	 12 589.00

	Dotations aux amortissements
	  5 433.00
	
	

	
	
	
	

	Virement à la section d’investissement
	 23 304.00
	
	

	Total                                                 
	 98 287.00
	Total
	 98 287.00

	INVESTISSEMENT



	Immobilisations corporelles
	  2 500.00
	Amortissement des immobilisations
	  5 433.00

	Immobilisations en cours
	 47 300.00
	Virement de la section d’exploitation
	 23 304.00

	Subventions d’investissement
	   1 270.00
	Résultat reporté
	 22 333.00

	Total
	 51 070.00
	Total
	 51 070.00



Après cet exposé, le budget primitif est approuvé à l’unanimité

VI/ VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 Service Extérieur des Pompes Funèbres 
M. le Maire présente à l’Assemblée le compte administratif 2009 du budget annexe « Service Extérieur des Pompes Funèbres », lequel se résume comme suit :

Section de fonctionnement :

Dépenses :

Opérations de l’exercice :    662.53  €         

Total :


          662.53  €        

Recettes : 

Opération  de l’exercice :     820.00  €    




Report de l’exercice N-1 : 1 131.84  €

Total :


       1 951.84  €     

Résultat de clôture :  + 1289.31 €
 

Section d’investissement :  Néant


M. le Maire s’étant retiré et sous la présidence de M. Jean Pierre MIETTE l’Assemblée délibère et approuve à l’unanimité le compte administratif 2009 du budget « Service extérieur des Pompes funèbres »

VII/ APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2009 Service Extérieur des Pompes Funèbres 

Après que M. le Maire ait repris sa place dans l’Assemblée, le Conseil procède au vote du compte de gestion Service Extérieur des Pompes funèbres dressé par le Receveur Municipal, lequel a repris dans les écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2008. 

Le compte de gestion est délibéré et approuvé à l’unanimité

VIII/ VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010 – SERVCES EXTERIEURS DES POMPES FUNEBRES


M. le Maire présente le projet de budget primitif 2010. 

	Dépenses


	Recettes

	FONCTIONNEMENT



	Charges à caractère général
	  1 389.00
	Vente de prestations 
	  1 100.00

	Charges de personnel
	  1 000.00
	Résultat reporté
	  2 389.00

	
	
	
	

	Total
	  2 389.00 
	Total
	 2 389.00



Après cet exposé, le budget primitif est approuvé à l’unanimité

IX/ DEMANDE DE SUBVENTION EN FAVEUR DE LA REFECTION DE LA COTE DE LA PLACE DE LA REPUBLIQUE

Monsieur le Maire indique à l’Assemblée que la demande de subvention relative à la réhabilitation de la Place de la République n’a pu être finalisée parce que les travaux ont débuté avant que l’aide ne soit notifiée à la collectivité.

Il précise qu’il est cependant possible de présenter une nouvelle demande et propose en conséquence de faire porter celle ci sur la réfection de la Côte de la Place de la République.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer 

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

DECIDE de solliciter l’aide de l’Etat au titre des « travaux divers d’intérêt local » pour les travaux de réfection de la Côte de la Place de la République.

MANDATE Monsieur le Maire pour signer les pièces correspondantes.

X/ CONVENTIONS A SIGNER AVEC LE CONSEIL GENERAL  POUR LA RESTAURATION DE DIVERS MOBILIERS DE L’EGLISE SAINT FELIX

Monsieur le Maire expose : 

Le Centre de Conservation et de Restauration du Patrimoine du Conseil Général accepte de réaliser en 2010 la restauration de quatre pièces de mobilier de l’église Saint Félix.

Il s’agit des deux statues de l’Ecce homo Et de la vierge des douleurs ainsi que deux panneaux du couronnement de la vierge.

La participation de la Commune s’élève à 2 836.50 € pour les statues et 6 130.50 € pour les panneaux ce qui représente 30 % du montant total estimé des travaux.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

APPROUVE la restauration du mobilier de l’Eglise

MANDATE Monsieur le Maire pour signer les conventions relatives à ces travaux

S’ENGAGE à inscrire les crédits correspondants au budget principal de l’exercice 2010 

XI/ DESIGNATION DU DIRECTEUR  DE L’OFFICE DE TOURISME
Monsieur le Maire expose :

En vertu de l’article L2221-10 du Code Général des Collectivités Territoriales la régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière de l’Office de Tourisme doit être administrée par un conseil d’administration et un directeur désignés par le Conseil Municipal dans les mêmes conditions sur proposition du Maire.

Le Conseil d’administration étant constitué il convient de procéder à la désignation du Directeur.

Monsieur le Maire propose en conséquence à l’Assemblée de pourvoir ce poste par la voie du détachement d’un agent permanent de la Commune.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

APPROUVE les modalités de désignation de Directeur de l’Office de Tourisme.

XII/ ACTUALISATION DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES COURTS DE TENNIS A L’ASSOCIATION ASLAT

Monsieur le Maire indique à l’Assemblée que la convention de mise à disposition des courts de tennis qui lie la Commune à l’association sportive Laroque des Albères Tennis (ASLAT) mérite d’être révisée compte tenu de son ancienneté et des aménagements apportés aux installations.

Il donne ensuite lecture du projet de convention actualisé et demande à l’Assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

APPROUVE les termes de la convention de mise à disposition des installations de Tennis à l’ASLAT.

MANDATE Monsieur le Maire pour signer la dite convention.

XIII/ QUESTIONS DIVERSES :

Collecte des déchets ménagers dans le centre ancien : 

Monsieur le Maire indique à l’Assemblée qu’afin de résoudre les difficultés d’acheminement des poubelles rencontrées par les personnes âgées dans le Centre Ancien, en raison des déplacements de deux points de ramassage collectif, il va être mis en place un service de collecte porte à porte assuré par le personnel municipal.  




L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 55




M. le Maire,




C. NAUTE

